
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE

Arrêté n° 2013/DREAL/40

Portant décision de soumettre ou non à étude d’impa ct
à l’issue d’un examen au cas par cas

en application de l’article R. 122-3 du code de l’e nvironnement

Le préfet de région,

VU la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil  du 13 décembre 2011 
concernant  l’évaluation  des  incidences  de  certains  projets  publics  et  privés  sur 
l’environnement, notamment son annexe III ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-1, R.122-2 et R. 122-3 ;

VU la demande enregistrée sous le n°2013-05, déposé e par la Ville du Puy-en-Velay, le 18 
janvier  2013,  considérée  complète  et  publiée  sur  Internet,  relative  à  une  procédure 
d’autorisation pour la création d’une ZAC ou d’un lotissement à vocation d’habitat  sur la 
commune du Puy-en-Velay (43) ;

VU la  saisine  du directeur  général  de l’agence régionale  de santé  et de la commission 
spécialisée du comité de massif en date du 23 janvier 2013 ;

CONSIDERANT que le projet présenté relève de la rubrique 33° –  Zones d’aménagement 
concerté, permis d’aménager et lotissements situés sur le territoire d’une commune dotée, à 
la date du dépôt de la demande, d’un PLU ou d’un document d’urbanisme en tenant lieu ou 
d’une carte communale n’ayant pas fait l’objet d’une évaluation environnementale permettant 
l’opération / Travaux, constructions ou aménagements réalisés en une ou plusieurs phases, 
lorsque l’opération couvre un terrain  d’assiette  d’une superficie  supérieure  ou égale  à  3 
hectares et inférieure à 10 hectares et dont la SHON créée est inférieure à 40 000 mètres 
carrés   – du tableau annexé à l’article R122-2 du code de l’environnement précisant que la 
nécessité de réaliser une étude d’impact fait l’objet d’un examen et d’une décision spécifique 
par l’autorité compétente en matière d’environnement ;

CONSIDERANT  que  le  formulaire  de  demande  comporte  les  éléments  suffisants  pour 
motiver la décision de l’autorité environnementale ;

CONSIDERANT que  le  projet  consiste  en la  création  d’une  ZAC ou d’un  lotissement  à 
vocation d’habitat couvrant  un terrain  d’assiette  de 4,8  ha  et  qui  prévoit  une surface  de 
plancher de 1,9 ha ;

CONSIDERANT que le projet permet la valorisation de terrains déjà artificialisés, participant 
ainsi à la maîtrise de la consommation d’espace ;

CONSIDERANT que l'enjeu de gestion des eaux usées et pluviales liées au projet  sera 
évalué et pris en compte préalablement à sa réalisation, compte tenu des incertitudes qui 
pèsent sur la capacité du réseau actuel à les gérer correctement ;
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